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Suite a mon précedent post "après appel de
la pension alimentaire

Par dounia, le 17/06/2008 à 11:10

j'ai oublier:rnd'autre part notre avocate nous demande de controler l'ex épouse afin de prouver
qu'elle a un conjoint et que cela pourrait jouer en notre faveur...mais comment faire? nous
habitons a 500k de chez elle..rn rnmerci

Par Marion2, le 17/06/2008 à 11:43

Demandez un constat d'huissier

Par dounia, le 18/06/2008 à 09:40

merci laure,rnFaut il passer par un avocat???

Par Marion2, le 18/06/2008 à 14:10

Pas du tout, vous contactez simplement un huissier qui se trouve dans la commune où vit l'ex
épouse de votre conjoint



Par dounia, le 18/06/2008 à 14:28

merci bien laurernbonne journée
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